
L'employeur peut-il imposer la prise de congés par demi-
journée ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement la prise de congés par demi-journée au Luxembourg. Le

fractionnement du congé annuel en demi-journées nécessite l'accord exprès du salarié, sauf si une convention

collective, un accord d'entreprise ou un usage interne le prévoit explicitement.

En l'absence d'un tel accord ou d'une disposition conventionnelle, toute tentative d'imposer la prise de congés par

demi-journée expose l'employeur à un risque de contestation. L'accord des deux parties doit être formalisé,

idéalement par écrit, pour chaque demande de congé fractionné.

Définition

La prise de congés par demi-journée consiste à fractionner un jour de congé légal en deux périodes distinctes,

généralement le matin ou l'après-midi, permettant au salarié de s'absenter pour une durée inférieure à une

journée complète.

Cette modalité concerne exclusivement le congé payé annuel prévu par le Code du travail luxembourgeois (26

jours ouvrables minimum) et ne s'étend pas automatiquement aux autres types de congés (congé pour raisons

familiales, congé extraordinaire, etc.).

Questions fréquentes

Comment formaliser l'accord pour une prise de congé par demi-journée ?

L'accord des deux parties doit être formalisé, idéalement par écrit, pour chaque demande de congé fractionné. Cela peut se faire par un
échange écrit (courriel, formulaire RH), selon les procédures internes de l'entreprise, afin d'éviter tout litige ultérieur.

Dans quels cas un employeur peut-il exiger la prise de congés par demi-journée ?

L'employeur peut exiger la prise de congés par demi-journée uniquement si une disposition conventionnelle expresse (convention
collective, accord d'entreprise), un usage d'entreprise établi et accepté, ou un règlement interne prévoit cette modalité. En l'absence de
telles dispositions, l'accord du salarié reste obligatoire.

L'employeur peut-il imposer à un salarié de prendre ses congés par demi-journée au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement la prise de congés par demi-journée. Le fractionnement du congé annuel en demi-
journées nécessite l'accord exprès du salarié, sauf si une convention collective, un accord d'entreprise ou un usage interne le prévoit
explicitement.

Que risque l'employeur s'il impose la prise de congés par demi-journée sans accord ?

Toute tentative d'imposer la prise de congés par demi-journée sans l'accord du salarié expose l'employeur à un risque de contestation
devant les juridictions du travail et l'ITM. Cette pratique contraire au droit du travail luxembourgeois peut donner lieu à des sanctions.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois prévoit que le congé annuel peut être fractionné, sous réserve de l'accord de

l'employeur et du salarié. L'article L.233-8 précise que le congé peut être pris en une ou plusieurs fois, mais ne

mentionne pas explicitement la prise par demi-journée.

La jurisprudence luxembourgeoise et la pratique administrative admettent la possibilité de fractionnement en demi-

journées, à condition que l'employeur et le salarié s'accordent sur cette modalité.

Principe fondamental : L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement la prise de congés par demi-journée

sans l'accord exprès du salarié, sauf :

Disposition conventionnelle expresse (convention collective, accord d'entreprise)

Usage d'entreprise établi et accepté

Règlement interne prévoyant cette modalité

Modalités pratiques

Demande et accord : La demande de prise de congé par demi-journée doit être formulée par écrit, selon les

procédures internes de l'entreprise. L'accord des deux parties doit être formalisé, idéalement par un échange écrit

(courriel, formulaire RH, etc.), pour éviter tout litige ultérieur.

En l'absence d'accord : L'employeur ne peut contraindre le salarié à fractionner son congé en demi-journées. Le

salarié conserve le droit de prendre ses congés par journées complètes.

Si disposition conventionnelle : Si un accord collectif, une convention ou un règlement interne prévoit

expressément la possibilité pour l'employeur d'imposer la prise par demi-journée, cette disposition doit respecter les

droits fondamentaux du salarié et ne pas porter atteinte à la finalité du repos annuel.

Pratiques et recommandations

Formalisation : Intégrer dans le règlement interne ou dans les accords collectifs les modalités de prise de congés

par demi-journée, en précisant les conditions d'acceptation, les délais de prévenance et les procédures de

demande.

Équité de traitement : Les employeurs doivent veiller à garantir l'équité entre les salariés et à ne pas utiliser le

fractionnement comme un outil de gestion arbitraire du personnel.

En cas de refus du salarié : L'employeur doit motiver sa décision s'il souhaite imposer une modalité particulière et

privilégier la recherche d'un compromis. Conserver la preuve de l'accord du salarié pour chaque prise de congé

par demi-journée.
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Formation des managers : Sensibiliser les encadrants aux limites légales et à la nécessité d'obtenir l'accord du

salarié.

Cadre juridique

Article L.233-8 : organisation du congé annuel et possibilité de fractionnement avec accord mutuel.

Jurisprudence nationale relative au fractionnement du congé annuel et à la nécessité d'un accord bilatéral pour

les modalités de prise.

Absence de disposition légale permettant à l'employeur d'imposer unilatéralement la prise de congés par demi-

journée, sauf stipulation conventionnelle ou usage reconnu.

Respect du droit au repos effectif du salarié conformément à la finalité du congé annuel (article L.233-4).

Article L.121-7 : bonne foi contractuelle et respect des droits fondamentaux du salarié.

L'employeur ne peut imposer la prise de congés par demi-journée sans l'accord explicite du salarié, sauf disposition

conventionnelle expresse. Toute pratique contraire expose l'employeur à un risque de contestation devant les juridictions du travail

et l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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